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Regeste

CONTRAT INDIVIDUEL DE TRAVAIL ; RÉSILIATION ABUSIVE ; RÉSILIATION
IMMÉDIATE ; JUSTE MOTIF ; INDEMNITÉ(EN GÉNÉRAL) | CO.336; CO.337;
CO.337c

Erwägungen

E. 4
février 2013, ce qui justifiait qu'il ne soit pas à son poste depuis cette date. Il a allégué avoir
appris ensuite que l'accès à son bureau lui était interdit, allégué que l'appelante a admis. Il
s'ensuit que cette dernière est bien à l'origine de la fin des rapports de travail, que l'intimé a
ensuite lui-même formalisée dans son courrier du 12 février 2013. Loin de le détromper,
l'appelante a alors pris acte de la rupture des relations contractuelles, dont elle a toutefois
imputé la responsabilité à l'intimé, par lettre du 20 février 2013, sans s'expliquer sur les
raisons de l'interdiction d'accès. Rien dans l'attitude de l'employé, absent pour cause de
maladie et en outre empêché d'accéder à son lieu de travail, ne révèle d'élément que
l'employeur aurait pu comprendre de bonne foi comme constitutif d'un abandon d'emploi.
Au demeurant, dans les développements non exempts de confusion de son appel, qui ne
s'apparentent que de loin à la critique du jugement entrepris, l'appelante admet qu'elle
n'avait pas "d'autre choix que de se séparer" de l'intimé. Il convient de relever d'emblée que
cette affirmation ne se concilie pas avec la thèse de l'abandon d'emploi. Pour le surplus, les
circonstances que l'intimé n'est pas revenu travailler, n'a pas proposé ses services et a requis
la restitution de ses instruments de travail ne sont pas propres à prouver la thèse de
l'appelante qui supporte le fardeau de la preuve des faits dont elle déduit que l'employé
aurait abandonné son emploi. Ces circonstances s'expliquent en revanche par la
compréhension que l'intimé a eue de son interdiction d'accès au travail, que l'appelante n'a
pas démentie. Le témoin F.______ a pour sa part relevé que l'intimé avait été licencié, ce
qui accrédite la représentation que le précité s'est faite de la situation. Partant, c'est à juste
titre que le Tribunal a retenu que l'appelante avait procédé à un licenciement avec effet
immédiat. L'appelante n'a formé aucun allégué relatif à de supposés justes motifs fondant ce
congé, admettant que l'intimé travaillait à satisfaction, ce qui a aussi été relevé par le témoin
F.______, lequel a évoqué un épisode de contrat déchiré qui n'avait pas été allégué. Elle a,
comme le relève l'intimé, fait une allusion imprécise à du matériel emporté sans droit,
laquelle ne trouve pas d'assise dans la procédure; elle admet d'ailleurs dans son appel le
constat du Tribunal selon lequel le matériel en question appartenait à l'intimé. Les premiers
juges ont ainsi retenu à raison que le licenciement était dépourvu de justes motifs, de sorte
qu'ils ont fait application de l'art. 337c al. 1 et 3 CO. Dans le cadre de leur examen de
l'indemnité due sur la base de cette dernière disposition, ils ont relevé le caractère abusif du
congé. L'appelant semble leur reprocher d'avoir de la sorte cumulé les art. 336 et 337 CO, ce



qui est pourtant conforme à la jurisprudence (cf arrêt du Tribunal fédéral 4C.177/2000 du
24 avril 2001) et d'avoir statué ultra petita . Cette dernière critique est peu compréhensible,
dès lors que l'intimé, dans la demande qu'il a déposée en personne, a évoqué aussi bien le
"licenciement abusif" que le "congé injustifié", et que dans ses dernières conclusions, il a
réclamé expressément une "indemnité pour licenciement immédiat injustifié et abusif".
Pour le surplus, l'appelante ne critique pas la quotité déterminée par les premiers juges. Elle
s'en prend, en revanche, de façon incompréhensible à la date de départ des intérêts
moratoires, fixée au 4 février 2013, alors que l'intimé l'arrêtait au 31 janvier 2013, dans
laquelle elle croit voir une violation du principe ultra petita ; cette critique est sans
fondement. Enfin, en ce qui concerne le montant de l'indemnité due, le Tribunal a retenu à
raison que les circonstances de la fin des rapports de travail (pas d'information, période
d'incapacité de travail, accès interdit aux locaux, soupçons infondés de soustraction d'objets,
traitement indifférencié en raison de liens familiaux) ainsi que la situation personnelle de
l'intimé (relative ancienneté, période de chômage) justifiaient une quotité représentant
quatre mois de salaire. Les critiques de l'appelante à ce propos sont vaines, et ne trouvent
pas d'appui dans le dossier. Au vu de ce qui précède, les chiffres 4 et 5 du dispositif de la
décision attaquée seront confirmés. 3.             L'appelante, qui succombe, supportera les
frais de son appel (art. 106 al. 1 CPC), arrêtés à 600 fr. (art. 71 RTFMC), compensés avec
l'avance déjà opérée, acquise à l'Etat de Genève.![endif]>![if> Il n'est pas alloué de dépens
(art. 22 al. 2 LaCC). PAR CES MOTIFS, La Chambre des prud'hommes, groupe 5 : A la
forme : Déclare recevable l'appel formé par A.______ SA contre les chiffres 4 et 5 du
dispositif du jugement rendu par le Tribunal des prud'hommes le 20 janvier 2016, et
irrecevable pour le surplus. Au fond : Confirme les chiffres 4 et 5 du dispositif de ce
jugement. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais : Arrête les frais
judiciaires d'appel à 600 fr., compensés avec l'avance déjà effectuée, acquise à l'Etat de
Genève. Les met à la charge d'A.______ SA. Siégeant : Madame Sylvie DROIN,
présidente; Monsieur Michael RUDERMANN, juge employeur; Madame Claudine
DEMAISON, juge salariée; Madame Véronique BULUNDWE-LEVY, greffière. Indication
des voies de recours et valeur litigieuse : Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur
le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans
les trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF)
par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière civile. Le recours doit être
adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14. Valeur litigieuse des conclusions
pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à 15'000.- fr.
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